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Rédiger ains laderniére phrase de |’ alinéa 42 de cet article :

« Le juge ordonne le retour al’ usage d’ habitation des locaux transformés sans autorisation
et, al’expiration du délai accordé, prononce une astreinte d’ un montant maximal de 1 000 euros par
jour et par métre carré utile des locaux irréguliérement transformeés. »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

- Amendement mis en distribution -



